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TROISIEME CONCOURS 

5ème épreuve d’admissibilité 

FINANCES PUBLIQUES 
(durée : trois heures – coefficient 3)

Une épreuve de finances publiques consistant en la rédaction de réponses synthétiques à des questions 
courtes pouvant être accompagnées de textes, graphiques ou tableaux statistiques à expliquer et 
commenter.

L’épreuve de finances publiques doit être abordée de façon pluridisciplinaire. Si les finances 
publiques sont fondées sur des règles de droit dont la maîtrise est indispensable à leur compréhension, 
elles soulèvent également des enjeux politiques, économiques et administratifs que les candidats 
doivent être en mesure de mettre en évidence. Cette approche recouvre une dimension pratique : les 
candidats doivent ainsi témoigner de leur capacité à comprendre et à analyser des documents 
budgétaires et financiers simples.

Le candidat doit connaître les principaux ordres de grandeur relatifs aux finances publiques et prendre 
en compte l’interaction des finances publiques avec l’économie et les principaux instruments de 
politique économique. Le candidat peut faire référence à des comparaisons internationales 
(notamment Etats-Unis, Royaume-Uni et Allemagne) ou à des exemples historiques pour étayer son 
propos. 

Outre l’exposé des connaissances, la formulation d’un diagnostic clair et synthétique et, le cas 
échéant, de quelques orientations argumentées de politiques publiques sera valorisée.

Chacune des trois à cinq questions posées peut être accompagnée d’un ou de plusieurs textes, 
graphiques ou tableaux statistiques à expliquer et à commenter. Un même document peut servir de 
support à plusieurs questions. Le dossier documentaire pour l’ensemble des questions ne peut excéder 
cinq pages au total. 

SUJET 

Question n° 1 : L’encadrement de la dépense publique locale (notée sur 7 points). 
(en vous appuyant notamment sur le document n° 1) 

Question n° 2 : Quel budget pour l’Union européenne après 2020 ? (notée sur 7 points). 
(en vous appuyant notamment sur les documents n° 2 et 3) 

Question n° 3 : Les relations entre les contribuables et l’administration fiscale (notée sur 
6 points). 

« Reproductions effectuées par l’ENA avec l’autorisation du CFC (20, rue des Grands Augustins – 75006 PARIS). »





Documents joints Pages 

1. Rapport sur les finances publiques locales, Cour des comptes, 
septembre 2018, www.ccomptes.fr, pages 40, 47, 51, 58, 61, 66, 75 et 76 
(extraits). 

1 

2. Article 312 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE), 
www.eur-lex.europa.eu (extraits). 

2 

3. Relations financières avec l'Union européenne, annexe au projet de loi de 
finances pour 2019, www.performance-publique.budget.gouv.fr, pages 9, 10 
et 17 (extraits). 

3 et 4 

Liste des sigles 

CE : Crédits d’engagement 

CFP : Cadre financier pluriannuel 

CP : Crédits de paiement 

RNB : Revenu national brut 

UE : Union européenne 





Rapport sur les finances publiques locales, Cour des comptes, septembre 2018, 
www.ccomptes.fr, pages 40, 47, 51, 58, 61, 66, 75 et 76 (extraits) 

Document n° 1 

Dépenses annuelles des collectivités (2010-2017), Md€ 

Charges réelles de fonctionnement annuelles et dépenses réelles d’investissement annuelles 
(2013-2017), Md€ 

2013 2014 2015 2016 2017 Evolution 
2017/2016 

Bloc communal consolidé * (1) 
Charges réelles de fonctionnement 
Dépenses réelles d’investissement 

97,55 
42,42 

99,88 
37,67 

101,82 
33,72 

102,05 
33,54 

104,02 
36,96 

1,9% 
10,2% 

Départements consolidé * (2) 
Charges réelles de fonctionnement 

Dépenses réelles d’investissement 

55,90 

10,82 

57,43 

10,50 

58,28 

9,64 

58,35 

9,16 

58,23 
(59,99)** 

9,02 

-0,2% 
(+2,8%)** 

-1,5% 
Régions consolidé * (3) 
Charges réelles de fonctionnement 

Dépenses réelles d’investissement 

17,21 

8,65 

17,47 

8,93 

17,94 

9,13 

17,80 

8,64 

19,74 
(17,93)** 

9,46 

10,9% 
(0,7%)** 

9,5% 
Total (1) + (2) + (3) 
Charges réelles de fonctionnement 
Dépenses réelles d’investissement 

170,66 
61,89 

174,78 
57,10 

178,04 
52,49 

178,20 
51,34 

181,99 
55,44 

* budgets principaux et budgets annexes (consolidés par neutralisation des flux existants entre eux)
** données retraitées de l’impact des transferts de compétences en matière de transports interurbains et scolaires 

(année n / année n-1) 
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Article 312 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE), 
www.eur-lex.europa.eu (extraits). 

Document n° 2 

1. Le cadre financier pluriannuel vise à assurer l'évolution ordonnée des dépenses de l'Union dans la
limite de ses ressources propres.

Il est établi pour une période d'au moins cinq années.

Le budget annuel de l'Union respecte le cadre financier pluriannuel.

[…]

3. […] Les catégories de dépenses, d'un nombre limité, correspondent aux grands secteurs d'activité
de l'Union.

[…]
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Relations financières avec l'Union européenne, annexe au projet de loi de 
finances pour 2019, www.performance-publique.budget.gouv.fr, pages 9, 10 et 17 
(extraits). 

Document n° 3 

Le cadre financier pluriannuel pour 2014-2020 […] (en euros constants 2011) est le suivant : 

M€ 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total 2014-
2020 

Rubrique 1 : Croissance 
intelligente et inclusive 

Sous-rubrique 1a : Compétitivité 
pour la croissance et l’emploi 

16 560 17 666 18 467 19 925 21 239 23 082 25 191 142 130 

Sous-rubrique 1b : Cohésion 
économique, sociale et 
territoriale 

47 413 49 147 50 837 52 417 54 032 55 670 57 275 366 791 

Rubrique 2 : Croissance 
durable : ressources 
naturelles 

59 303 59 599 59 909 60 191 60 267 60 344 60 421 420 034 

dont paiements directs et 
dépenses de marché 

44 130 44 368 44 628 44 863 44 889 44 916 44 941 312 735 

Rubrique 3 : Sécurité et 
citoyenneté 

2 179 2 246 2 378 2 514 2 656 2 801 2 951 17 725 

Rubrique 4 : L’Europe dans 
le monde 

8 335 8 749 9 143 9 432 9 825 10 268 10 510 66 262 

Rubrique 5 : Administration 8 721 9 076 9 483 9 918 10 346 10 786 11 254 69 584 

dont dépenses administratives 
des institutions 

7 056 7 351 7 679 8 007 8 360 8 700 9 071 56 224 

Rubriques 6 : Compensations 29 - - - - - - 29 

Total crédits d’engagement 142 539 146 483 150 217 154 397 158 365 162 952 167 602 1 082 555 

En % du RNB de l’UE 1,03 % 1,02 % 1,00 % 1,00 % 0,99 % 0,98 % 0,98 % 1,00 % 

Total crédits de paiement 135 866 141 901 144 685 142 771 149 074 153 362 156 295 1 023 954 

En % du RNB de l’UE 0,98 % 0,98 % 0,97 % 0,92 % 0,93 % 0,93 % 0,91 % 0,95 % 

Plafond des ressources propres 
en pourcentage du RNB de l’UE 

1,23 % 1,23 % 1,23 % 1,23 % 1,23 % 1,23 % 1,23 % 1,23 % 

[…] 

Structure du CFP 2014-2020 (…) en crédits d'engagements 

[…] 
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La proposition de la Commission relative au CFP 2021-2027 

Les grandes priorités du prochain cadre financier 

Le 2 mai 2018, la Commission a présenté une communication relative à un « budget pour l’avenir de 
l’Union » (COM (2018) 321 « Un budget moderne pour une Union qui protège, qui donne les moyens 
d'agir et qui défend »), accompagnée d’une proposition de règlement relatif au cadre financier 
pluriannuel 2021-2027 et d’un projet d’accord interinstitutionnel entre le Parlement Européen, le 
Conseil et la Commission sur la coopération budgétaire et la bonne gestion financière.  

Dans la proposition de règlement établissant un cadre financier pluriannuel pour 2021-2027, la 
Commission propose un montant global de 1 279 M€ de crédits d’engagements (CE) en euros courants, 
soit une augmentation de + 20 % par rapport au cadre précédent à périmètre comparable, dans un 
contexte où, par ailleurs, l’Union doit faire face au départ du troisième plus gros contributeur net au 
budget de l’Union, le Royaume-Uni. 

Proposition de cadre financier pluriannuel 2021-2027 – en M€ courants – à périmètre courant 

Hors plafonds du CFP 
Réserves pour aide d’urgence 

Fonds européen d’ajustement à la mondialisation (FEM) 
     Fonds de solidarité de l’Union Européenne (FSUE) 

Instrument de flexibilité 
Mécanisme européen de stabilisation des investissements 

Facilité européenne pour la paix 

4




	5ème épreuve d’admissibilité
	FINANCES PUBLIQUES
	Une épreuve de finances publiques consistant en la rédaction de réponses synthétiques à des questions courtes pouvant être accompagnées de textes, graphiques ou tableaux statistiques à expliquer et commenter.
	SUJET

	0B0B0B0B0BDocuments joints
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

